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OBJECTIF: modifier, à la lumière des évolutions techniques, la liste positive d'additifs alimentaires 
établie par la directive 95/2/CE. CONTENU: la proposition de modification de la directive 95/2/CE 
autorise l'utilisation de certains nouveaux additifs alimentaires qui sont actuellement interdits mais qui ont 
été évalués récemment par le Comité scientifique de l'alimentation humaine (CSAH) et ont été considérés 
comme propres à la consommation humaine. De plus, certains nouveaux additifs alimentaires autorisés 
temporairement par certains Etats membres et évalués par le CSAH, sont couverts par cette proposition. 
En outre, la proposition prévoit l'utilisation d'additifs alimentaires déjà autorisés dans certaines 
applications nouvelles.
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